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GRANDES SURFACES Sylvio Tang : 
Une Flying Squad pour la vérification des prix pratiqués 

Le ministre pour la Protection des Consommateurs et des Droits des Citoyens, Sylvio Tang, annonce la mise en place d'une flying squad qui procédera à la vérification régulière des prix pratiqués par les grandes surfaces notamment. 
" Très souvent, les grandes surfaces affichent un prix et arrivé en caisse le consommateur se voit réclamer plus ", nous a affirmé Sylvio Tang lors d'une rencontre. Dans cette optique, souligne-t-il, le ministère mettra en place une flying squad qui sera en permanence sur le terrain et vers qui le consommateur pourra se tourner. Il indique également que le service de la Consumer Protection Unit sera décentralisé avec l'ouverture des bureaux régionaux. Pour lui, il faut poursuivre l'éducation du consommateur sur ses droits mais également ceux des commerçants. Un code de conduite sera publié à leur intention. 
M. Tang affirme que dans l'immédiat, la priorité est de s'assurer que les normes sanitaires soient respectées en ce qui concerne les produits frigorifiés. Des équipes iront sur le terrain vérifier que la qualité des équipements utilisés dans les commerces concernés est aux normes. Cependant, concède le ministre, pour cela il faudra former les officiers qui y seront affectés. Pour ce qui est des lieux où l'on vend des viandes bovines, ovines ou porcines, entre autres, il lance un appel aux autorités partenaires - collectivités locales et ministère de la Santé - pour s'assurer que ces lieux soient entretenus en respectant les normes d'hygiènes. Et de citer en exemple les magasins Chantefrais. " Si cela nécessite un investissement, il faut l'effectuer ", dit le ministre. 
Par ailleurs, le prix des dholl puris et des rotis a baissé de Re 1 depuis hier. Une décision prise après plusieurs rencontres entre Sylvio Tang et les marchands et fabricants de dholl puris, et une analyse des baisses dans les prix des produits utilisés pour leur fabrication et du gaz ménager. Il est désormais obligatoire pour les marchands de dholl puris d'afficher les prix, souligne le ministre. D'ailleurs, poursuit-il, les officiers de la CPU seront sur le terrain pour veiller à cela. Concernant la baisse des prix d'autres aliments à l'instar des boulettes et des nouilles, " cela se fera s'il y a des demandes de la part du consommateur ". Pour ce qui est des autres produits en général, le ministre indique que cela dépendra des nouveaux stocks. 
Afin de faciliter le travail du consommateur, et pour qu'il profite des meilleurs prix, une équipe a été instituée au sein du ministère pour répertorier le prix de chaque produit dans les différents commerces du pays, indique encore Sylvio Tang. Données qui seront mises en ligne à l'intention des consommateurs. Un service d'information par SMS et par e-mail sera offert au public, qui pourra également déposer plainte par la même voie. 
À quand une loi pour obliger tous les commerces à donner un reçu pour l'achat de produits ? " Selon la loi régissant la TVA, le consommateur peut exiger un reçu à l'achat d'un produit, de tout commerce enregistré sous cette loi ", dit le ministre. Pour ce qui est de la réclamation d'une baisse du prix du transport, M. Tang affirme que ce n'est pas de son ressort et que cela relève des responsabilités du ministère du Transport. 
